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 1. Résumé, deuxième paragraphe  
 

 La première phrase doit se lire comme suit : 

 En 2005, le nombre de membres du personnel des deux catégories (type I et 
type II) a diminué par rapport à 2004. 
 

 2. Tableau 1  
 

 La note figurant au bas du tableau doit se lire comme suit : 

 Conformément à la méthode de calcul actuelle, en 2004, le nombre total 
d’experts associés était de 182, chiffre qui comprend ceux qui avaient été engagés 
avant 2004 mais étaient encore en fonction cette année-là (ce personnel n’avait pas 
été comptabilisé dans les précédents rapports). En conséquence, le nombre total des 
membres du personnel de type I s’établit à 1 395 pour l’année 2004, comme indiqué 
au paragraphe 5 du corps du présent rapport. 

 


